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               Les organisateurs du colloque sur la constitutionnalisation du droit administratif ont 

voulu que, dès le début des travaux, soit exposée l’actualité de la théorie des bases 

constitutionnelles du droit administratif. C’est un honneur à un double titre : d’une part, pour 

un participant français, il manifeste une attention particulièr pour la doctrine française qui est 

à l’origine de la théorie ; d’autre part, pour le rapporteur auquel est demandée la présentation 

du sujet, il souligne le lien qu’il a eu avec l’auteur de la théorie, le doyen Vedel, qui l’a 

associé à son ouvrage de droit administratif à partir de la 7e édition ; c’est dans cette même 

édition que le doyen a déjà actualisé cette théorie. Il en est l’auteur exclusif : puisqu’il se 

trouve désormais dans un autre monde, on ne peut ici que rappeler sa thèse et essayer de 

déterminer en quoi elle survit aujourd’hui. Il faut revenir au célèbre article publié en 1954 

dans Études et documents du Conseil d’État2. L’auteur constate l’affirmation faisant l’objet 

d’un accord général, selon laquelle « la Constitution est la base nécessaire des règles dont 

l’ensemble compose le droit administratif », dont la démonstration est inutile : « elle découle 

de la nature même de la Constitution, fondement de l’ordre juridiquefrançais et charte de 

l’organisation étatique ». Il veut aller plus loin en cherchant « sur quelles bases 

constitutionnelles peut se construire le droit administratif ». Contestant la notion de service 

public qui a pu paraître un temps la pierre angulaire du droit administratif, non seulement 

parce qu’elle est en crise mais parce qu’elle introduit une solution de continuité entre les 

principes constitutionnels et le droit administratif, il établit que « notre droit administratif 

doit se construire sur les notions de pouvoir exécutif et de puissance publique ». Ses 

propositions sont ainsi résumées : « l’administration stricto sensu n’est autre chose que 

l’exercice de la puissance publique par le pouvoir exécutif. Le droit administratif est le corps 

de règles spéciales applicables à l’activité  du pouvoir exécutif en tant qu’il use de la 

puissance publique ». La thèse, fondée sur les textes constitutionnels de 1875 et 1946 et la 

                                                 

2 N° 8, p. 21. 
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jurisprudence auxquels ils ont donné lieu3, a dû être une première fois actualisée avec la 

Constitution de 1958, et notamment son article 3 donnant à l’exécutif un pouvoir 

réglementaire « autonome » : l’ouvrage Droit administratif, publié pour la première fois la 

même année, a cru pouvoir en déduire que l’activité administrative était l’activité de droit 

commun de la puissance publique et le droit administratif, « le droit commun de la puissance 

publique ». Ainsi, plutôt que des bases constitutionnelles du droit administratif, est établie la 

base constitutionnelle. Cette thèse fut ébranlée par plusieurs démonstrations : d’abord, René 

Chapus4 a identifié le droit administratif comme le droit du service public et le contentieux 

administratif comme le contentieux de la puissance publique – distinction contestée par Paul 

Amselek5, et s’éloignant de la question des bases constitutionnelles ; puis Charles Eisenmann 

y est revenu de manière centrale en démontant de manière systématique la théorie des bases 

constitutionnelles du droit administratif6.Le doyen Vedel en a tenu compte dans la préface à 

la 7e édition de son Droit administratif (1980). Admettant l’erreur commise quant à la 

première interprétation de la Constitution de 1958, il rappelle la nécessité logique d’un lien 

entre droit administratif et droit constitutionnel et l’importance de la notion de pouvoir 

exécutif doté de prérogatives de puissance publique au coeur de l’histoire du critère de 

compétence et de celle du régime administratif. Il maintient l’idée que le droit administratif 

repose nécessairement sur « des bases constitutionnelles…». Il l’affine et la précise. Il arrive 

« ainsi à définir l’administration comme l’ensemble des activités du gouvernement et des 

autorités décentralisées étrangères à la conduite des relations internationales et aux rapports 

entre les pouvoirs publics et s’exerçant sous un régime de puissance publique » – et le droit 

                                                 

3 CE, 28 juin 1918, Heyriès ; CE, 8 août 1919, Labonne. 

4 R. Chapus, « Le service public et la puissance publique », RD publ. 1968. 235-282. 

5 P. Amselek, « Le service public et la puissance publique – Réflexions autour d’une étude récente », AJDA 1968. 

492-507. 

6 C. Eisenmann, « La théorie des bases constitutionnelles du droit administratif », RD publ. 1972. 1345-1441. 
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administratif comme le droit de ces activités. Revenant plus tard sur cette controverse7, le 

doyen Vedel observe, d’une part, qu’elle est dépassée, d’autre part, que les « bases 

constitutionnelles émergeront de plus en plus de notre droit positif ». Il a plus tard encore 

pris une certaine distance par rapport à sa position initiale8. Cela encourage à actualiser la 

théorie des bases constitutionnelles du droit administratif et à la relativiser. Le doyen Vedel 

l’avait établie dans un cadre exclusivement français : il ne se fondait que sur les textes 

constitutionnels de la France, ceux de 1875 et 1946 d’abord, celui de 1958 ensuite, et sur la 

jurisprudence du Conseil d’État. On ne peut plus le faire. Le développement du droit 

administratif dans de nombreux systèmes juridiques, y compris anglo-saxons, les interactions 

entre eux, non par voie hiérarchique évidemment, mais par observation, comparaison, 

échanges (comme celui de ce colloque), ont conduit, non à une unification, mais à une 

convergence faisant apparaître des notions et des solutions communes. La réflexion sur 

l’identité du droit administratif ne peut être limitée à un cadre exclusivement national. 

Pourtant, chaque droit administratif national a sa spécificité : le contenu peut varier d’un État 

à l’autre. Le professeur Cassese écrit à ce sujet9: « La notion et les règles du droit administratif 

n’ont pas de valeur générale et universelle, comme celles du droit privé ; elles diffèrent d’un 

pays à l’autre, selon que le droit administratif est plus ou moins développé ; de même les 

principes ordonnateurs sont de types différents selon les pays, les réflexions juridiques sont 

très vastes ou très circonscrites. En somme, il n’y a pas d’unités profondes, mais des entités 

disparates, sans cohérence». À cela s’ajoute la création d’un véritable droit administratif 

européen, fondé sur des traités qui ont successivement fondé la Communauté européenne 

                                                 

7 G. Vedel, « Les bases constitutionnelles du droit administratif », in La pensée de Charles Eisenmann, Economica 

– Presses universitaires d’Aix-Marseille, 1986, pp. 133-145. 

8 Propos d’ouverture », in La constitutionnalisation des branches du droit, sous la direction de B. Mathieu et M. 

Verpeaux, Economica, 1998, p. 13 s. 

9 S. Cassese, La construction du droit administratif. France et Royaume-Uni (trad. de l’italien par J. Morvillez-

Maigret), Montchrestien, 2000, p. 14. 
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puis l’Union européenne10. Faut-il alors renoncer à essayer de trouver une théorie unique des 

bases constitutionnelles puisque le droit administratif lui-même n’estpas unique ? On peut au 

moins chercher si, au-delà de la diversité du droit administratif et à travers celle de ses bases 

constitutionnelles, il n’existe pas partout un socle constitutionnel du droit administratif. Les 

droits administratifs peuvent être variés, leurs bases constitutionnelles aussi, mais le système 

des bases constitutionnelles devrait permettre de dégager une théorie qui les englobe toutes. 

Encore faut-il s’entendre sur ce que sont des bases, car il est souvent parlé autant de sources 

constitutionnelles11 que de bases constitutionnelles. Selon le Grand dictionnaire Robert, la 

base est d’abord la partie inférieure d’un corps, sur laquelle il porte ou repose ; au figuré, elle 

est le principe fondamental sur lequel repose un raisonnement, une proposition, un système, 

une institution. Le mot renvoie à fondement, qui est, en logique, ce sur quoi repose un certain 

ordre ou un certain ensemble de connaissances. Base et fondement sont ainsi des concepts 

semblables. La source est d’abord le point d’où sort l’eau ou l’eau qui sort elle-même. Au 

sens figuré, elle est le point d’origine de quelque chose (par exemple d’une information, de 

la chaleur, de la lumière, de l’énergie), duquel celle-ci découle. Si l’on applique ces 

définitions dans l’espace, la base (ou le fondement) permet d’élever un édifice verticalement, 

la source se répand horizontalement. La base soutient, la source produit. La base sert à 

construire, la source permet plusieurs usages. Si l’on applique ces définitions aux rapports 

entre droit constitutionnel et droit administratif, les sources constitutionnelles contribuent à 

déterminer le contenu du droit administratif, lesbases constitutionnelles sont le socle sur 

lequel se construit le droit administratif. Il n’est pas toujours facile de différencier sources 

constitutionnelles et bases constitutionnelles, car les sources peuvent servir à établir les bases 

du droit administratif autant qu’elles peuvent servir à en déterminer le contenu. Mais pour 

être fidèle au sujet proposé, il faut chercher en quoi le droit constitutionnel permet la 

                                                 

10 V. notamment, J. Scharze, Droit administratif européen, Bruylant, 2e éd., 2009. 

11 Par ex., B. Stirn, Les sources constitutionnelles du droit administratif – Introduction au droit public, préface G. 

Vedel, LGDJ, 8e éd., 2014. 
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construction du droit administratif en un édifice juridique spécifique. L’actualité fait 

apparaître à ce sujet deux tendances : 

- le développement des normes constitutionnelles en droit administratif ; 

- le dépassement de la théorie des bases constitutionnelles du droit administratif. 

 

               1. LE DÉVELOPPEMENT DES NORMES CONSTITUTIONNELLES 

EN DROIT ADMINISTRATIF 

               Le développement des normes constitutionnelles en droit administratif est un aspect 

du développement de la constitutionnalisation du droit dans son ensemble, sous l’effet du 

constitutionnalisme, marqué à la fois par l’augmentation du nombre et du champ des normes 

constitutionnelles et par le renforcement de la justice constitutionnelle. Le doyen Vedel a 

élaboré « sa » théorie à partir des arrêts du Conseil d’État (v. note 2) interprétant des 

dispositions constitutionnelles. Comme l’observe Olivier Jouanjan12, le Conseil d’État a fait 

parler les textes constitutionnels pour leur donner un sens et une portée. Depuis lors, s’il n’a 

pas perdu son rôle créateur, il a été relayé par le Conseil constitutionnel au fur et à mesure de 

l’accroissement de ses interventions et de l’affermissement de son autorité. Le phénomène 

n’est pas propre à la France. Toutes les juridictions constitutionnelles, selon des procédés 

divers, ont pu et ont dû, à partir des textes constitutionnels, préciser les normes 

constitutionnelles s’imposant à toutes les branches du droit. On en trouve des illustrations 

même dans celles, tel le droit civil, qui paraissaient a priori les plus réticentes au 

                                                 

12 « La Constitution », in Traité de droit administratif, Dalloz, 2011, t. 1, p. 383 s., spéc. p. 394. 
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phénomène13. « La constitutionnalisation du droit administratif »14 apparaît ainsi comme un 

phénomène parmi d’autres. Cela peut contribuer à relativiser la théorie des bases 

constitutionnelles du droit administratif alors même que ces normes se développent elles-

mêmes de deux manières : formellement, par le développement de dispositions 

constitutionnelles en matière administrative ; matériellement, par le développement 

constitutionnel de notions de droit administratif.  

 

            1.1.Le développement des dispositions constitutionnelles en matière 

administrative. 

             Le doyen Vedel s’était fondé exclusivement sur l’article 3 de la loi constitutionnelle 

du 25 février 1875 et l’article 47 de la Constitution du 27 octobre 1946, puis sur l’article 21 

de celle du 4 octobre 1958, chargeant successivement le Président de la République, le 

Président du Conseil et le Premier ministre de l’exécution des lois. Il ne s’était pas servi des 

dispositions des Constitutions de 1946 et 1958 relatives aux collectivités locales. 

Actuellement, les révisions dont la Constitution de 1958 a fait l’objet depuis son adoption, si 

elles n’ont pas touché à l’article 21, ont renforcé certains aspects de l’administration, 

particulièrement la révision du 28 mars 2003. Il est désormais de principe, selon l’article 1er, 

que l’organisation de la République est décentralisée ; il en résulte plusieurs aménagements 

des dispositions relatives aux collectivités territoriales. C’est peu par rapport à ce que l’on 

trouve dans des constitutions d’autres États. Une recherche menée à l’occasion de l’étude de 

                                                 

13 V. par ex., F. Luchaire, « Les fondements constitutionnels du droit civil », RTD civ. 1982. V., in Cinquantième 

anniversaire de la Constitution française, Dalloz, 2008 ; les articles sur la constitutionnalisation du droit civil, du 

droit économique, du droit du travail, du droit pénal, du droit processionnel, du droit public financier, du droit de 

l’environnement, respectivement par N. Molfesis, Ph. Terneyre, O. Dutheillet de Lamothe, B. Bouloc, S. Guinchard, 

M. Bouvier et M. Prieur, p. 419 s. 

14 V. dans le même ouvrage, pp. 397-418 l’étude de P. Delvolvé. 
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la Constitution administrative de la France15 a révélé que les constitutions sont inégalement 

précises.   Certaines le sont surtout pour les collectivités locales auxquelles elles consacrent 

des dispositions spéciales. C’est le cas par exemple de celles de la République tchèque (1992, 

art. 99 s.), de la Lituanie (1991, art. 119 s.), de la Bulgarie (1991, art. 135 s.). D’autres sont 

plus générales, dans leur formulation ou dans leur objet. La Constitution italienne (1947) 

renvoie pour l’essentiel (art. 97) à la loi d’organisation et de fonctionnement des services 

publics. La Constitution grecque (1975) consacre à l’administration une section F qui porte 

sur l’organisation générale de celle-ci et sur le statut de ses agents. Les formulations 

s’élargissent avec l’article 103 de la Constitution espagnole (1978), qui établit des principes 

généraux sur la manière dont l’administration doit servir (« avec objectivité ») et agir 

(efficacité, hiérarchie, décentralisation, déconcentration et coordination, soumission à la loi 

et au droit), celle de la Roumanie (1991), qui consacre un chapitre V (art. 165 s.) à « 

l’administration publique » en distinguant l’administration centrale et l’administration locale. 

La Constitution portugaise (1976) est beaucoup plus riche avec tout un titre IX (art. 266 à 

272) consacré à l’« administration publique », précisant, après des « principes fondamentaux 

», la « structure de l’administration », les « droits et garanties des administrés», le « régime 

de la fonction publique », les « restrictions à l’exercice de droits » de certains agents, la « 

responsabilité des fonctionnaires et des agents », la « police ». C’est sans doute celle qui, en 

matière administrative, d’une part, est la plus précise, d’autre part, établit le dispositif, sinon 

le plus complet, du moins le plus essentiel, et établit ainsi la trame d’une constitution 

administrative. Deux constitutions méritent d’être particulièrement citées carelles comportent 

une systématisation propre à notre sujet. Les formules de la Constitution hongroise de 2011 

auraient particulièremenétayé la théorie des bases constitutionnelles du doye Vedel. En effet, 

selon l’article 15, 1. Le gouvernement est l’organe général du pouvoir exécutif, ses 

prérogatives englobent tout ce qui ne relève pas expressément de la compétence d’un autre 

organe en vertu de la Loi fondamentale ou de toute autre norme juridique. … 2. Le 

                                                 

15 La Constitution administrative de la France (sous la Direction de J.J. Bienvenu, J. Petit, B. Plessix et B. Seiller), 

Dalloz, Thèmes et Commentaires, 2012. Rapport introductif par P. Delvolvé, pp. 3-12, spéc. p. 9. 
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gouvernement est l’organe suprême de l’administration de l’État, habilité, dans les cas et les 

conditions prévus par la loi, à créer des organes d’administration d’État. 3. Dans le cadre de 

l’accomplissement de ses missions, le gouvernement prend, sur la base d’une autorisation 

accordée par une loi, des décrets relatifs à des sujets ne relevant pas du domaine de la loi. S’y 

ajoutent les dispositions propres aux collectivités locales (art. 31 s.). La plus ambitieuse est 

sans doute la Constitution de la Colombie de 1991, qui ne se contente pas d’établir 

l’organisation del’État, mais, au sein de la branche de l’exécutif, définit la fonction 

administrative (art. 209 s.). Il ne s’agit là que d’un inventaire incomplet. Il est insuffisant 

pour établir partout et toujours les bases constitutionnelles du droit administratif. Du moins 

les articles cités sont-ils une illustration de la part que certaines constitutions donnent à des 

questions d’ordre administratif. Ils peuvent contribuer plus profondément au développement 

constitutionnel des notions du droit administratif. 

1.2. Le développement constitutionnel des notions de droit administratif.  

C’est essentiellement la jurisprudence qui, à partir des dispositions constitutionnelles, par 

une interprétation créative a érigé au niveau constitutionnel des éléments essentiels du droit 

administratif. Elle l’a fait pour les notions centrales du droit administratif et du régime 

administratif. S’agissant des notions centrales du droit administratif, on retrouve celles qui, 

en tout cas en France, ont servi à la construction et à la systématisation du droit administratif. 

On sait l’importance de la notion de service public, celle-là même que le doyen Vedel trouvait 

insuffisante pour servir de base constitutionnelle au droit administratif – et qui d’ailleurs n’est 

pas reprise dans tous les systèmes étrangers, voire peut paraître rejetée par le droit de l’Union 

européenne. Du moins le Conseil constitutionnel a-t-il contribué en France à reconnaître les 

exigences constitutionnelles relatives à l’existence de services publics et au régime du service 

public. Dans le premier cas, il affirme que « la nécessité de certains services publics 

nationaux découle de principes ou de règles à valeur constitutionnelle »16, sans cependant ni 

                                                 

16 Cons. const., 25-26 juin 1986, n° 86-207 DC. 
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les identifier ni les définir : on sait seulement par là que la notion de service public s’élève 

au niveau constitutionnel. Cela se confirme dans le second cas puisque le Conseil 

constitutionnel appelle au « respect des exigences du service public »17 ou encore des « 

exigences constitutionnelles qui résultent de l’existence et de la continuité des services 

publics »18: en particulier, « la continuité du service public […] a le caractère d’un principe 

de valeur constitutionnelle »19. La notion de puissance publique est tout autant sollicitée. Elle 

est au coeur de la fameuse décision du Conseil constitutionnel du 23 janvier 1987 identifiant 

le principe constitutionnel selon lequel « relève en dernier ressort de la compétence de la 

juridiction administrative l’annulation ou la réformation des décisions prises, dans l’exercice 

des prérogatives de puissance publique, par les autorités exerçant le pouvoir exécutif, leurs 

agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes publics placés sous 

leur autorité ou leur contrôle ». La référence à la fois au pouvoir exécutif et à la puissance 

publique est un écho direct de la position du doyen Vedel sur les bases constitutionnelles du 

droit administratif, qu’il a pu faire entériner par le Conseil constitutionnel auquel il 

appartenait lorsque celui-ci a rendu la décision du 23 janvier 1987, dont le doyen a été le 

rapporteur. C’est une confirmation éclatante de la théorie des bases constitutionnelles du droit 

administratif. Elle se prolonge au sujet du régime administratif, caractérisé par deux éléments 

indissociablement liés à l’État de droit que la Constitution établit. Le premier est le principe 

de la soumission de l’administration au droit. On a parlé longtemps du principe de légalité ; 

la formule vaut toujours, sauf à souligner que l’administration n’est pas seulement soumise 

à la loi. À ce sujet encore, les développements du droit constitutionnel ont souligné comme 

faisant partie du corps constitutionnel l’exigence du respect du droit par l’administration. 

Certes, ils n’ont pas été attendus pour que le principe de légalité soit considéré comme « le 

plus important de notre droit public », dont le respect s’impose « à toutes les autorités 

                                                 

17 Cons. const., 26 juin 2003, n° 2003-473 DC. 

18 Cons. const., 14 avr. 2005, n° 2005-513 DC. 

19 Cons. const., 25 juill. 1979, n° 79-105 DC. 



 

_____________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________ 

Copyleft – Ius Publicum 

11 

administratives si haut qu’elles fussent placées et quel que fût leur caractère »20. Mais 

certaines dispositions constitutionnelles ont conduit à en rehausser le niveau et en renforcer 

la portée. On peut citer certaines constitutions en ce sens. De l’article 1er de la Constitution 

espagnole de 1978, aux termes duquel « l’Espagne se constitue en un État de droit social et 

démocratique qui proclame comme valeurs suprêmes de son ordre juridiqu la liberté, la 

justice, l’égalité et le pluralisme politique »,les tribunaux ont déduit les principes de légalité 

et de sécurité juridique21. En Allemagne, « le juge constitutionnel et le juge administratif ont 

tiré du principe de l’État de droit (Rechtsstaat), qui est posé par les articles 20 et 28 de la Loi 

fondamentale, non seulement le principe de légalité sous toutes ses variantes, mais encore un 

certain nombre de principes du droit administratif tels que l’impartialité, l’obligation de 

motiver les décisions, la sécurité juridique et spécialement la protection de la confiance 

légitime»22. Plus directement, l’article 266-2 de la Constitution portugaise de 1976 dispose : 

« les organes et les agents administratifs observent la Constitution et la loi et doivent exercer 

leurs fonctions dans le respect des principes d’égalité, de proportionnalité, de justice et 

d’impartialité ». En France, si le principe de la soumission de l’administration au droit n’a 

pas été exprimé par une disposition de la Constitution, le Conseil constitutionnel considère 

que lorsque des pouvoirs sont attribués à des autorités administratives ou publiques, 

notamment celles qui sont qualifiées d’« indépendantes », elles sont toujours tenues de 

respecter les éléments de la légalité23. Le second principe constitutionnel du régime 

administratif est celui de la soumission de l’administration à contrôle. Il s’exprime en France 

à travers l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 relatif à 

                                                 

20 Conclusions J. Delvolvé sur CE, 17 févr. 1950, n° 86949, Ministre de l’agriculture c/ Dame Lamotte, RD publ. 

1951. 478 

21 M. Fromont, Droit administratif des États européens, PUF, Thèmis, 2006, p. 103. 

22 Idem, ibidem. 

23 Par ex., Cons. const., 28 juill. 1989, n° 89-260 DC. 
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« la garantie des droits », de laquelle découle le droit à un recours effectif24, précisé comme 

devant être « juridictionnel »25 Plus explicitement et plus anciennement, l’article 131 de la 

Constitution fédérale d’Autriche permet à toute personne qui prétend être lésée de former un 

recours en violation du droit contre la décision d’une autorité administrative ; l’article 132 

envisage un recours contre la violation du devoir de décider. Plus récemment, avec la Loi 

fondamentale de l’Allemagne fédérale (art.19, al. 4), « quiconque est lésé dans ses droits par 

la puissance publique dispose d’un recours juridictionnel ». L’article 106-1 de la 

Constitution espagnole charge les tribunaux de contrôler « le pouvoir de réglementation et la 

légalité de l’action administrative, ainsi que la soumission de celle-ci aux lois qui la justifient 

». Pour la Constitution polonaise de 1997 (art. 184), « la Haute cour administrative et les 

autres tribunaux administratifs exercent, dans les limites de la loi, le contrôle de l’activité 

de l’administration ». La Constitution portugaise est encore plus prolixe : par son article 268, 

alinéa 4, « il est garanti aux administrés une protection juridictionnelle effective de leurs 

droits ou intérêts juridiquement protégés, comprenant notamment la reconnaissance de ces 

droits ou intérêts, la condamnation de tout agissement administratif qui lèse ceux-ci, 

indépendamment de la forme, la détermination des cas où l’administration est tenue par la 

loi d’agir et l’adoption de mesures provisoires appropriées ». Il ne s’agit là que de quelques 

exemples. Ils pourraient être multipliés26. Ainsi se sont développées les normes 

constitutionnelles propres au droit administratif. Cela confirme-t-il la théorie des bases 

constitutionnelles du droit administratif ? On peut avoir un doute. 

 

                                                 

24 Cons. const., 9 avr. 1996, n° 96-373 DC ; Cons. const., 13 mai 2011, n° 2011-129 QPC. 

25 Cons. const., 17 juin 2011, n° 2011-138 QPC. 

26  V., M. Fromont, op. cit., p. 106. 
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            2. LE DÉPASSEMENT DE LA THÉORIE DES BASES 

CONSTITUTIONNELLES DU DROIT ADMINISTRATIF  

            L’importance du développement des normes constitutionnelles dans le droit 

administratif qu’on vient de constater conduit paradoxalement au dépassement de la théorie 

des bases constitutionnelles du droit administratif, à un double titre : d’une part, celle du 

doyen Vedel ne paraît plus tenir ; d’autre part, au-delà, il ne paraît plus possible de fonder le 

droit administratif sur des bases constitutionnelles.   

                

           2.1. Le dépassement de la théorie du doyen Vedel.  

             Le doyen Vedel avait déjà réajusté lui-même sa théorie dans sa préface à la 7e édition 

de son Droit administratif pour tenir compte des critiques de Charles Eisenmann et, 

accessoirement, de René Chapus et Paul Amselek. Dans son article dans l’ouvrage consacré 

à La Pensée de Charles Eisenmann, il paraissait même douter que sa théorie puisse encore 

subsister. Les développements du droit administratif, particulièrement de la jurisprudence 

administrative, en tout cas en France, confirment cette perspective. Si l’on reprend la 

définition de l’administration et, corrélativement, du droit administratif qui lui est spécifique, 

à laquelle le doyen était parvenu en 1980, on peut en observer les limites dans ses différents 

éléments. Tout d’abord l’administration était définie comme constituée par les activités du 

gouvernement et des autorités décentralisées. Il reste évidemment exact que le gouvernement 

et les autorités décentralisées sont des organes administratifs. On peut déjà observer qu’entre 

1954 et 1980, la thèse initiale, centrée sur le pouvoir exécutif et sa mission d’exécuter des 

lois, avait été élargie : on ne peut pas considérer que les autorités décentralisées font partie 

exactement du pouvoir exécutif. Certes elles assurent l’exécution des lois dans le domaine 

qui leur est propre, mais elles ne sont pas le prolongement du pouvoir exécutif 

gouvernemental, même si celui-ci les contrôle. La décision du Conseil constitutionnel du 23 

janvier 1987 distingue d’ailleurs clairement « les autorités exerçant le pouvoir exécutif » et 

« les collectivités territoriales » – lesquelles font, dans la Constitution, l’objet de dispositions 

propres. Il faut ajouter d’autres autorités distinctes de l’exécutif proprement dit, qui se sont 
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développées à partir des années quatrevingts, comme autorités administratives ou autorités 

publiques indépendantes : on pourrait les ranger dans les autorités « décentralisées » en raison 

de leur indépendance même ; on porrai aussi dire qu’elles reçoivent des attributions qui 

auraient pu ou dû relever de l’exécutif au sens strict et qu’elles font partie de celui-ci au sens 

large. Mais, de toute façon, elles constituent un élargissement du champ de l’administration 

au-delà des dispositions constitutionnelles. La même observation peut être faite au sujet des 

organismes privés chargés d’une mission de service public et dotés de prérogatives de 

puissance publique : leur reconnaissance comme entrant dans le champ du droit 

administratif27 et de la compétence de la juridiction administrative28 est ancienne ; elle s’est 

prolongée29. On peut encore les considérer comme des institutions décentralisées mais elles 

s’éloignent du pouvoir exécutif et des dispositions constitutionnelles relatives au pouvoir 

exécutif et aux collectivités territoriales : ces dispositions n’ont jamais été ni citées ni utilisées 

pour fonder leur soumission au droit administratif et à la compétence administrative. De 

manière plus caractéristique, l’élargissement du champ du droit administratif et de la 

compétence administrative a atteint les autorités parlementaires, non dans leurs fonctions 

législatives, mais dans leurs fonctions administratives. Cela résulte, non pas seulement de 

dispositions ayant attribué certains contentieux des activités parlementaires à la juridiction 

administrative, mais de la reconnaissance par celle-ci de sa propre compétence sans 

l’intermédiaire d’un texte, à propos de marchés conclus par les assemblées parlementaires30: 

« il appartient à la juridiction administrative de connaître des contestations relatives aux 

décisions par lesquelles les services de ces assemblées procèdent au nom de l’État à leur 

passation ». C’est reconnaître que la fonction administrative dépasse celle de l’exécutif et 

                                                 

27 CE, 13 mai 1938, n° 57302, Caisse primaire « Aide et protection ». 

28 CE, 31 juill. 1942, n° 71398, Monpeurt Verreries et Cristalleries d’Alfortville. 

29 CE, 22 févr. 2007, n° 264541, Association du personnel relevant des établisse-ments pour inadaptés (APREI) ; 

CE, 6 avr. 2007, n° 284736, Commune d’Aix-en-Provence. 

30 CE, 5 mars 1999, n° 163328, Président de l’Assemblée nationale 
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peut s’exercer dans le cadre d’organes parlementaires comme, précédemment, dans celui 

d’organes privés. On ne peut plus définir l’administration comme portant seulement sur les 

activités du gouvernement et des autorités décentralisées. On ne peut non plus préciser que 

ce sont seulement les activités étrangères à la conduite des relations internationales et aux 

rapports entre pouvoirs publics. Certes, dans les deux cas, il existe encore des aspects 

échappant au droit administratif et à la compétence administrative : mais l’un et l’autre y 

empiètent plus que naguère. Désormais le juge administratif contrôle le respect par l’exécutif 

des conditions de ratification des traités, en vérifiant si elle a été précédée de l’autorisation 

législative nécessaire 31 ; il vérifie les conditions de notification à la Commission européenne 

des mesures législatives pouvant constituer des aides d’État32; il a même annulé le refus du 

gouvernement de procéder à une extradition demandée par un gouvernement étranger33 Dans 

les relations entre pouvoirs publics, l’avancée du contrôle administratif s’est manifestée avec 

celui qu’exerce le Conseil d’État sur le refus du gouvernement de saisir le Conseil 

constitutionnel pour que celui-ci reconnaisse que la loi a empiété sur le domaine du 

règlement34. Il existe certes encore des cas où le juge administratif se récuse au sujet de 

                                                 

31 CE, 18 déc. 1998, n° 181249, SARL du parc d’activités de Blotzheim et SCI « Haselaecker » 

32 CE, 7 nov. 2008, n° 282920, Comité national des interprofessions des vins à appellations d’origine. 

33 CE, 15 oct. 1993, n° 142578, Royaume Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et Gouverneur de la colonie 

royale de Hong-Kong. 

34 CE, 3 déc. 1999, n° 199622, Association ornithologique et mammalogique de Saône-et-Loire, Association France 

nature environnement. 
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mesures touchant aux relations internationales35 ou aux rapports entre pouvoirs publics36. 

Mais cela ne concerne que des cas extrêmes. Il est donc difficile de définir l’administration 

et le droit administratif comme exclusifs des activités externes et des rapports 

entre pouvoirs publics. De même, le régime de puissance publique, si important qu’il soit 

pour caractériser le droit administratif et la compétence administrative (comme la décision 

du 23 janvier 1987 le montre expressément), n’est pas exclusif : le service public peut servir 

àlui seul. On en a la preuve avec l’un des cas cités dans l’arrêt APREI du 22 février 2007 : 

pour identifier l’attribution d’un service public à un organisme privé, si la présence de 

prérogatives de puissance publique sert dans un premier cas, dans le second, « même en 

l’absence de telles prérogatives, une personne privée doit également être regardée, dans le 

silence de la loi, comme assurant une mission de service public lorsque, eu égard à l’intérêt 

général de son activité, aux conditions de sa création, de son organisation ou de son 

fonctionnement, aux obligations qui lui sont imposées ainsi qu’aux mesures prises pour 

vérifier que les objectifs qui lui sont assignés sont atteints, il apparaît que l’administration a 

entendu lui confier une telle mission ». D’autres arrêts confirment cette solution37. Dès lors, 

au regard du seul droit français, la théorie du doyen Vedel fondant le droit administratif, non 

pas sur des bases constitutionnelles, mais sur une base constitutionnelle, ne peut plus être 

retenue. Si l’on élargit l’analyse aux droits administratifs étrangers, la même observation peut 

                                                 

35 Pour un exemple récent CE, réf., 23 mai 2014, n° 380560 : la décision par laquelle le gouvernement français s’est 

opposé à la tenue sur le territoire français d’opérations permettant aux ressortissants syriens de participer à l’élection 

présidentielle de Syrie, « n’est pas détachable des relations internationales » ; « elle échappe, dès lors, de manière 

manifeste à la compétence de la juridiction administrative ». 

36 CE, 26 nov. 2012, Krikorian : le refus du Premier ministre de soumettre au Parlement un projet de loi, y compris 

pour la transposition d’un acte de droit dérivé de l’Union européenne, échappe à la compétence de la juridiction 

administrative 

37 T. confl., 9 déc. 2013, n° 3924, Pôle Emploi PACA. 
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être reprise. On peut relever avec Michel Fromont38 la diversité des règles de compétence de 

la juridiction administrative et, corrélativement, du champ d’application du droit 

administratif. Dans les systèmes où cette compétence est la plus étendue, elle n’est pas 

déterminée au regard des critères qui auraient établi les bases constitutionnelles du droit 

administratif. Par exemple, en Espagne, ce n’est pas la Constitution mais la loi sur la justice 

administrative du 7 juillet 1998 qui attribue (art. 1er) aux tribunaux et cours de justice 

administrative le contentieux « des prétentions qui sont relatives à l’action des 

administrations publiques soumises au droit administratif », celles-ci étant « les entités de 

droit public qui dépendent ou sont liées à l’État, aux Communautés autonomes ou aux entités 

locales ». La Constitution ne définit pas ce qu’est le droit administratif auquel ces autorités 

sont soumises. Dès lors il est difficile de considérer aujourd’hui que le droit administratif a 

en tant que tel une base constitutionnelle, entendue comme l’assise sur laquelle il est établi. 

On peut néanmoins essayer de préciser théoriquement les liens entre droit constitutionnel et 

droit administratif. 

 

2.2. Des bases constitutionnelles au cadre constitutionnel du droit administratif 

           L’importance des dispositions constitutionnelles portant sur le droit administratif et 

de la reconnaissance constitutionnelle de notions et de solutions de droit administratif ne 

permet évidemment pas de nier les liens entre droit constitutionnel et droit administratif. 

Ceux-ci sont mis en valeur lorsqu’on parle de sources constitutionnelles du droit administratif 

(v. note 8). La formule souligne seulement l’origine de solutions de droit administratif. Mais 

cela ne fait pas du droit constitutionnel le fondement du droit administratif, le droit 

administratif ayant sa source aussi dans d’autres branches, tel le droit de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, avec 

l’interprétation et l’application qu’en a faites la Cour européenne des droits de l’homme, et 

                                                 

38 Op. cit., p. 111 s. 
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le droit de l’Union européenne, avec l’ensemble de ses actes (traités, règlements, directives) 

et la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne. Le droit constitutionnel 

apparaît ainsi, sans dout plus fortement que d’autres branches du droit, mais au même titre 

qu’elles, comme déterminant un certain contenu dans différentes matières du droit 

administratif (identification des autorités administratives, de leur compétence et de leurs 

pouvoirs ; rôle des administrations publiques ; statut de la justice administrative 

principalement) ; comme les autres branches du droit, il nourrit le droit administratif. Mais 

les autres branches du droit sont également nourries par lui. À cet égard, il n’y a pas de 

différences par rapport au droit constitutionnel entre, d’une part, le droit administratif et, 

d’autre part, le droit pénal, le droit du travail, le droit financier etc. (v. note 11). Dans leur 

contenu, les sources constitutionnelles du droit administratif sont sans doute plus nombreuses 

que pour ces autres branches. Mais en soi elles ne constituent pas le droit administratif. Or 

nous avons tous le sentiment, dans le prolongement du doyen Vedel, que le droit administratif 

trouve dans le droit constitutionnel un support. Comment le qualifier ? Pour y arriver, il faut 

revenir à ce qui constitue l’essentiel du droit administratif et, d’abord, de l’administration. 

On peut retenir la définition que Michel Fromont39  propose comme étant celle qui est retenue 

« dans toute l’Europe », mais qui, à vrai dire, peut l’être universellement : « l’administration 

publique peut être définie, dans son sens fonctionnel, comme une activité d’intérêt général 

exercée par des autorités publiques ou des personnes privées étroitement liées à celles-là 

hors des fonctions législatives et juridictionnelles. Entendue dans son sens organique, 

l’administration publique peut être définie comme l’ensemble des organes publics qui 

exercent une telle activité […] ». À partir de cette constatation, apparaissent les liens entre 

administration et Constitution, et corrélativement entre droit administratif et Constitution 

puisque aujourd’hui les autorités publiques (et leurs prolongements) ne se trouvent instituées 

qu’au sein de l’État et que celui-ci l’est lui-même par la loi fondamentale qu’est la 

Constitution. Celle-ci ne se borne plus à établir des organes et à régir leurs rapports (comme 

ce fut le cas des lois constitutionnelles de 1875 en France) : elle détermine leur rôle et la 

                                                 

39 M. Fromont, op. cit., n° 5. 
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manière de l’exercer, avec, plus fortement aujourd’hui qu’autrefois, les limites et les 

obligations découlant de la reconnaissance des droits et libertés des citoyens. À cet égard, la 

Constitution détermine au moins en partie, mais souvent largement, l’organisation et l’action 

administrative, donc le droit spécifique de cette organisation et de cette action. On pourrait 

dire au sens large qu’ainsi le droit constitutionnel est bien la base du droit administratif, 

l’assise à partir duquel il se construit. C’est ce qu’observe le professeur Cassese40 tout en 

soulignant le « rapport ambigu » du droit constitutionnel et du droit administratif car « le 

droit administratif dépend du droit constitutionnel, mais en même temps il le conditionne ». 

« Les organes et les procédures administratifs ont pour assise le droit constitutionnel. Les 

Constitutions consacrent un nombre croissant de normes à l’administration […]. Dans un 

certain sens, le droit constitutionnel contient les grandes options politiques, tandis que le 

droit administratif porte, apparemment, sur des problèmes techniques […], comme le 

monisme ou le dualisme juridictionnel, la centralisation ou la décentralisation. Dans la vie 

concrète des institutions, le rapport devient plus complexe. Le droit administratif apparaît 

comme […] droit constitutionnel concrétisé…». Ces formules rejoignent celles qui voient 

dans le droit constitutionnel les titres de chapitre du droit administratif41. Elles soulignent 

bien la relation étroite qui unit les deux droits. Mais aussi elles impliquent que le droit 

administratif va au-delà du droit constitutionnel : en effet bien des thèmes de droit 

administratif (par exemple acte administratif, contrat administratif, domaine public, fonction 

publique, responsabilité administrative, contentieux administratif) sont autonomes par 

rapport au droit constitutionnel ; leur notion et leur régime sont apparus indépendamment de 

lui et continuent à se développer en large partie sans lui. Ils n’y trouvent pas leur fondement. 

C’est pourquoi, après avoir remarqué que, s’il existe « un statut constitutionnel de 

                                                 

40 Op. cit., p. 11. 

41 Par ex., H. Barthélémy, Traité élémentaire de droit administratif, 3e éd. 1905, p. 2. 
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l’administration »42 et des solutions de droit administratif qui sont déterminées par le droit 

constitutionnel, on ne peut pas dire que systématiquement, dans son ensemble, le droit 

administratif a pour base le droit constitutionnel. Mais on peut dire avec Olivier Jouanjan43 

qu’il existe « un cadre constitutionnel du droit administratif ». L’expression mérite d’être 

retenue même si elle nécessite d’être précisée. Un cadre est d’abord une bordure entourant 

une glace, un tableau, et plus généralement un objet ; par extension, c’est ce qui entoure un 

espace ou une action ; plus largement encore, c’est ce qui à la fois structure et limite quelque 

chose.Un cadre peut être de grande ou de petite dimension. À l’intérieur d’un cadre, au sens 

propre comme au sens figuré, peuvent se trouver des éléments très variés (un tableau peut 

être figuratif ou non ; ses couleurs, ses formes, sa composition changent d’un peintre à l’autre 

; son contenu et son inspiration peuvent provenir de différentes sources). Dans tous les cas, 

ils sont contraints par les limites du cadre. C’est bien en ce sens que le droit constitutionnel 

est le cadre du droit administratif. Il en délimite les contours (qui sont ceux de l’organisation 

et de l’action administrative). Mais il laisse une variété de solutions possibles quant au 

contenu ; celui-ci peut être nourri par des sources diversifiées, beaucoup constitutionnelles 

mais pour partie seulement. Ainsi le droit administratif de chaque État peut s’insérer dans le 

droit constitutionnel qui lui est propre. Comme l’a encore relevé le professeur Cassese 

(supra), le droit administratif varie d’un pays à l’autre. Cette variation résulte de traditions 

nationales. Celles-ci se retrouvent dans le système constitutionnel, qui lui-même se prolonge 

dans le système administratif. Chaque système constitutionnel constitue (c’est le cas de le 

dire) le cadre dans lequel s’insère le droit administratif : il le structure et le délimite, tout en 

lui laissant la possibilità de se développer avec des solutions qui lui sont propres. En 

conséquence, s’il n’y a pas vraiment de base constitutionnelle servant d’assise à la 

constitution du droit administratif, il y a partout un cadre constitutionnel du droit 

                                                 

42 P. Bon, « Peut-on parler de “pouvoir’administratif” ? », in Cinquantième anniversaire de la Constitution française, 

op. cit., p. 385, spéc. p. 391. 

43 Chapitre « La Constitution », in Traité de droit administratif, op. cit., t. 1, p. 383 s., spéc. p. 395. 
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administratif. C’est en ce sens que peut être actualisée la théorie des bases constitutionnelles 

du droit administratif. 
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La date anniversaire des grandes jurisprudences est une occasion idéale pour 

analyser les avancées du droit administra- tif jurisprudentiel3.  

L’année 2014 marque les dix ans de l’arrêt d’Assemblée Association AC! du 11 mai 

20044, créateur de la modulation dans le temps des effets d’une décision d’annulation conten- 

tieuse5. Régulièrement employée, on compte plus de 50 appli- cations sur les 10 premières 

années, cette jurisprudence s’est appliquée à diverses situations juridiques. En s’installant 

dans le paysage du contentieux administratif, elle en a inévitablement modifié les contours. 

Une littérature abondante a d’ores et déjà permis de tracer les pistes de ce que pouvait 

                                                 

3 V., à ce titre, X. Domino, A. Bretonneau, « Jurisprudence Danthony : bilan après 18 mois », AJDA 2013. 1733; P. 

Frydman, « Le juge administratif et la police: anniversaire de trois “grands arrêts” : Couitéas, Benjamin et Maspero 

», RFDA 2013. 1001; La jurisprudence AC! a d’ailleurs déjà fêté deux anniversaires, v., J.-H. Stahl, « AN I ap. AC!: 

les suites de la modulation dans le temps des effets des annulations contentieuses, un an après l’arrêt Association 

AC! », RJEG/CJEG, 2005, p. 335 s.; v. égal., G. Pellissier, « Quatre ans d’application de la jurisprudence Association 

AC! – Une nouvelle dimension de l’office du juge », RJEP, n° 656, août 2008, étude n° 7.  

4 CE, ass., 11 mai 2004, n° 255886, Association AC!, Lebon p. 197; AJDA 2004. 1183, chron. C. Landais et F. 

Lenica; ibid. 1049, tribune J.-C. Bonichot; ibid. 1219, étude F. Berguin; ibid. 2014. 116, chron. J.-E. Schoettl; D. 

2004. 1499, et les obs. ; ibid. 1603, chron. B. Mathieu ; ibid. 2005. 26, obs. P.-L. Frier ; ibid. 2187, obs. C. Willmann, 

J.-M. Labouz, L. Gamet et V. Antoine-Lemaire ; Just. & cass. 2007. 15, étude J. Arrighi de Casanova; Dr. soc. 2004. 

762, étude P. Langlois; ibid. 766, note X. Prétot; RFDA 2004. 438, note J.-H. Stahl et A. Courrèges; ibid. 454, concl. 

C. Devys.  

5 V., O. Mamoudy « D’AC! à M6 en passant par Danthony, 10 ans d’application de la jurisprudence AC! – Bilan et 

perspectives », AJDA 2014. 501; J.-E. Schoettl, « Ce fut AC! », AJDA 2014. 116.  
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engendrer, ou de ce que devait être, ce nouveau pouvoir de modulation, porteur à la fois 

d’innovations et de promesses6. 

Sous la plume d’auteurs comme G. Braibant, « chaleureuse- ment » relayé par G. 

Vedel7 et bien d’autres8, les excès de l’effet ex tunc de l’annulation9, invariable depuis 

l’origine du recours pour excès de pouvoir10, avaient fait naître un débat doc- trinal quant à 

l’utilité d’un pouvoir de modulation des effets des annulations contentieuses. Si le juge a 

toujours tenté de prendre en considération, au prix de certains tempéraments 

                                                 

6 V., D. Connil, L’office du juge et le temps, Paris, Dalloz, 2010, coll. « Biblio- thèque des thèses », pp. 339-419.  

7 V., leurs interventions respectives in « Questions pour le droit administratif », AJDA 1995, p. 25 s.; B. Seiller, « 

L’illégalité sans l’annulation », AJDA 2004. 963; J.-H. Stahl et A. Courrèges « La modulation dans le temps des 

effets d’une d’annulation contentieuse, Note à l’attention de Monsieur le président de la Section du contentieux », 

RFDA 2004. 438 s., spéc. 442 ; O. Dubos et F. Melleray, « La modulation dans le temps des effets de l’annulation 

d’un acte administratif », Dr. adm. 2004, étude n° 15; B. Mathieu « Le juge et la sécurité juridique : vue du Palais-

Royal et du quai de l’Horloge », D. 2004. 1603 ; P. Cassia « La modulation dans le temps des effets d’une annulation 

et le droit communautaire », AJDA 2005. 1025; F. Dieu « La modulation des effets des annulations contentieuses 

ou comment concilier principe de légalité et principe de sécurité juridique », AJDA 2006. 2428; J.-C. Bonichot « 

L’arrêt AC! : évolution ou révolution? », AJDA 2004. 1049; P.-L. Frier « Panorama de contentieux administratif et 

de responsabilité de la puissance publique », D. 2005. 26; L. Tesoka « Principe de légalité et principe de sécurité 

juridique en droit administratif français », AJDA 2006. 2214.  

8 V. par ex., D. Labetoulle, « Principe de légalité et principe de sécurité », Mélanges Guy Braibant, 1996, p. 403.  

9 J.-H. Stahl et A. Courrèges, parlent à ce sujet « de l’alternative du « tout ou rien » qui caractérise aujourd’hui 

l’intervention du juge administratif, notamment dans le contentieux de l’excès de pouvoir », in « La modulation 

dans le temps des effets d’une d’annulation contentieuse, Note à l’attention de Monsieur le président de la Section 

du contentieux », RFDA 2004. 442, préc.  

10 L’exécution de la chose jugée dans le contentieux de l’excès de pouvoir peut conduire à remettre en cause le 

principe d’inamovibilité des magistrats du siège. D’après R. Odent, « les choses doivent être remises en l’état exact 

où elles se trouveraient si l’acte annulé n’avait pas été pris », in concl. sur CE, ass., 27 mai 1949, n° 93122, Véron-

Réville, Lebon p. 246; Gaz. Pal. 10 juin 1949.  
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jurisprudentiels11, la déstabilisation contestable des situations juridiques nées de la rigidité 

de la rétroactivité, cette insatisfaction s’est accentuée au vu de la montée en puissance de la 

prise en compte des droits publics subjectifs des administrés12. Les techniques de contour- 

nement de l’annulation, ajoutées à celles démontrant le souci de stabilité des situations 

juridiques pouvant conduire à des accom- modements avec la légalité, se sont ainsi déployées 

dans un court laps de temps13. En ce sens, le juge, ne répondant plus aux seules exigences 

mécaniques de la légalité, s’est progressive- ment montré sensible à la sécurité juridique. La 

jurisprudence AC! constitue l’aboutissement de ce renouveau dans les pou- voirs du juge, 

résolument soucieux de la portée de l’annulation, en lui offrant celui de contenir les effets « 

catastrophiques »14 de la rétroactivité.  

À l’origine de cet arrêt du 11 mai 2004, se trouve une ques- tion délicate qui méritait 

une réponse nouvelle. L’Assemblée du contentieux du Conseil d’État avait été saisie d’arrêtés 

portant agrément d’avenants aux conventions d’assurance chômage du 1er janvier 2001 et du 

1er janvier 2004 ainsi que de leurs actes annexés. Affectés de plusieurs illégalités, ces actes 

encouraient une annulation susceptible de créer un vide juridique, de lourdes incertitudes sur 

la situation des allocataires et des cotisants, ainsi qu’un bouleversement important du régime 

d’assurance chômage. Il convenait ainsi de rechercher l’équilibre entre la nécessaire 

annulation de l’acte vicié et ses conséquences sur les situations juridiques en cours. 

                                                 

11 C’est le cas de la théorie du fonctionnaire de fait, CE, 5 mars 1948, n° 86937, Marion, Lebon p. 113, battue en 

brèche par le pouvoir de modulation; v., D. Bailleul, « Les nouvelles méthodes du juge administratif », AJDA 2004. 

1626.  

12 De l’avis de A.-L. Constant, « La transformation du juge va ainsi de pair avec la reconnaissance de nouveaux 

droits fondamentaux aux justiciables », in « La modulation dans le temps des effets de l’annulation contentieuse », 

in J. Fialaire et J. Kimboo (dir) Le nouveau droit du procès administratif - les évolutions choisies, les évolutions 

subies, 2013, L’Harmattan, coll. « Logiques juridiques », p. 133.  

13 V., sur ces questions B. Seiller « L’illégalité sans l’annulation », AJDA 2004. 963 s.  

14 L’expression est empruntée à J.-H. Stahl et A. Courrèges, op. cit., p. 445.  
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L’occasion était idéale pour utiliser pour la première fois le pouvoir de modulation des effets 

de l’annulation ; c’est ce que fit le Conseil d’État tout en différenciant, selon les dispositions 

des textes, les effets des annulations prononcées. Le juge administratif venait de « franchi(r) 

le Rubicon »15.  

Après avoir posé la première pierre d’un édifice jurispruden- tiel, la décision AC! 

donna, au fil des applications, les conditions et les limites de l’application du pouvoir 

prétorien de modulation des effets de l’annulation16. Plusieurs auteurs avaient clairement 

démontré les inconvénients qu’une loi générale en la matière aurait pu induire17 et l’on ne 

saurait qu’abonder dans ce sens. Le caractère prudentiel du travail des juges sur les effets de 

leurs décisions, comme celui opéré sur l’autorité de chose jugée, paraît en effet constituer le 

gage d’une parfaite adaptation à leur office18. Dès la première application de ce nouveau 

pouvoir, il ne pouvait d’ailleurs pas être fait grief au juge de ne pas en avoir clairement fixé 

                                                 

15 D’après l’expression de P. Morvan, « Le revirement de jurisprudence pour l’avenir: humble adresse aux magistrats 

ayant franchi le Rubicon », D. 2005. 247.  

16 Pour D. Connil « Le juge administratif s’attache à procéder à une appréciation concrète pour que son appréhension 

des raisons justifiant la modulation soit la plus réaliste possible. Mais c’est bien la combinaison de différents 

paramètres qui permet au juge de décider de la mise en œuvre de son pouvoir de modulation. Ces critères ne relèvent 

donc pas d’une approche systématique mais doivent au contraire laisser place à une approche concrète et casuistique 

», in L’office du juge et le temps, op. cit., p. 398.  

17 V., les propos de J.-H. Stahl et A. Courrèges, « On ne peut toutefois ignorer les inconvénients que pourrait 

comporter une intervention du législateur », in RFDA 2004. 447; v., en sens contraire, O. Dubos et F. Melleray, « 

La modulation dans le temps des effets ... », op. cit., pt 3.  

18 V., sur cette question, le dossier consacré à la modulation dans le temps des effets d’une annulation contentieuse: 

H. Labayle, « La Cour de justice des Communautés européennes et la modulation des effets de sa jurisprudence: 

autres lieux ou autres mœurs ? », RFDA 2004. 663 ; O. Jouanjan, « La modulation des effets des décisions des 

juridictions constitutionnelle et administratives en droit allemand », RFDA 2004. 676; P. Bon, « Le cas de l’Espagne 

», RFDA 2004. 690; P. Bon, « Le cas du Portugal », RFDA 2004. 696; Th. Di Manno, « La modulation des effets 

dans le temps des décisions de la Cour constitutionnelle italienne », RFDA 2004. 700.  
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les contours au vu de la richesse et de l’extrême précision du considérant de principe. Ce 

dernier énonce que, bien qu’en principe l’acte annulé soit censé n’être jamais intervenu, le 

juge administratif pourra envisager, de manière exceptionnelle, lorsque les conséquences de 

la rétroactivité lui apparaissent exces- sives, un travail sur les effets de l’annulation de l’acte. 

Ces termes riches, augmentés des conclusions du commissaire du gouverne- ment Ch. Devys 

dont on pouvait se demander si elles « ne sont pas empruntées à un ouvrage de doctrine (...), 

plutôt qu’extraites d’une décision de justice »19, donnaient déjà toutes les précisions utiles à 

l’analyse de la nouvelle jurisprudence.  

Mais une fois la règle en place, il restait à se nourrir des leçons de son application. 

Le raisonnement du juge, consistant à choisir entre les effets différés ou les effets ex nunc, 

voire entre un couplage des deux, était subordonné au constat du caractère excessif de la 

rétroactivité. C’est dans la mesure de cet excès qu’allait se situer la subtilité de l’application 

de la jurisprudence AC!. La réponse du considérant de principe se voulait claire: c’est au 

regard du nombre d’actes susceptibles d’être remis en cause ainsi qu’au vu de l’intérêt général 

qui pourrait s’attacher à une limitation des effets de l’annulation, si toutefois cette limi- tation 

n’entrave pas excessivement le principe de légalité et le droit au recours, que le juge usera de 

son pouvoir. L’univers des possibles n’était qu’abstraitement déterminé pour incarner des 

termes tels que: légalité, contradictoire, droit au recours, modu- lation, mais encore et surtout, 

effet excessif20. Ces objectifs ne semblaient pas avoir été si précisément déterminés dès 

l’origine: assurer la stabilité des situations juridiques en pointant les effets excessifs d’une 

annulation laissait en effet une place substantielle 

àl’interprétationdujuge.L’objectifs’estainsimultipliéenautant d’intérêts généraux retenus 

                                                 

19 R. Chapus, « Georges Vedel et l’actualité d’une “notion fonctionnelle” : l’intérêt d’une bonne administration de 

la justice », RD publ. n° 1, 2003, pp. 3-17.  

20 C’est ce que remarquent C. Landais et F. Lenica, pour qui l’une des interrogations « concerne le mode d’emploi 

de cette avancée jurisprudentielle, que l’Assemblée du contentieux n’a pas rédigé dans le détail » in « La modulation 

des effets dans le temps d’une annulation pour excès de pouvoir », AJDA 2004. 1183 s.  
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dans chaque espèce, érodant lente- ment mais sûrement le caractère initialement affirmé 

comme exceptionnel de la modulation.  

Le caractère exceptionnel doit être compris au sens littéral comme « ce qui fait 

exception à la règle générale »21. La règle générale étant assurément celle de la rétroactivité, 

on ne peut considérer toutefois que l’exceptionnalité soit conçue comme une faible fréquence 

statistique. Au contraire, il semble que la modulation des effets dans le temps remplisse ses 

objectifs parce qu’elle est entrée dans la riche panoplie des techniques du juge administratif 

dont il use avec la circonspection qui s’impose dans l’usage de telles constructions 

prétoriennes22. En ce sens, il est important de prendre en compte, au même titre, le nombre 

d’applications de la jurisprudence et le nombre de refus d’exer- cer ce pouvoir. Il apparaît 

que le juge respecte la fermeté origi- nelle de la modulation des effets dans le temps en 

appréciant strictement les situations juridiques en cause. Le caractère exceptionnel est ainsi 

entendu comme une rigueur que le juge s’impose et qui lui permet d’éviter d’offrir un 

paravent aux erreurs de l’administration.  

Les dix ans de la jurisprudence sont l’occasion de mesurer comment le juge a usé 

de ce pouvoir de modulation mais égale- ment de vérifier si une telle innovation a répondu à 

tous ses objec- tifs. Significatif de l’équilibre à trouver entre le principe de léga- lité et celui 

                                                 

21 D’après le Dictionnaire de l’Académie, le terme est « emprunté au latin exceptio “restriction, réserve”, conçu 

comme ce qui échappe au cas général, à la règle commune » 9e éd., CNTRL, disponible en ligne.  

22 V. par ex., l’usage parcimonieux des moyens d’ordre public par le juge administratif, J.-H. Stahl, actua. A. Béal, 

Fascicule n° 1086: « Moyens et conclusions », JCP Adm. 8 janv. 2010.  
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de sécurité juridique23, ce pouvoir de modulation devait ainsi démontrer dans quels cas l’un 

des deux principes serait privilégié par rapport à l’autre24.  

Les objectifs initiaux, consistant à favoriser la stabilité des situations juridiques dans 

une mesure exceptionnelle et au regard d’une balance des intérêts publics en présence, ont 

été indénia- blement remplis. Mais la jurisprudence, qui cristallisait plusieurs attentes, en a 

également créé de nouvelles25 en élargissant son domaine d’application à d’autres actes, 

d’autres moyens, d’autres contentieux ou encore d’autres juges que ceux visés dans l’espèce 

du 11 mai 200426. L’application du pouvoir de modulation a aussi révélé divers intérêts 

                                                 

23 Sur cette lutte entre les deux principes, on peut retenir la formule de M. Guyomar, pour qui cela « illustre le 

réalisme du juge administratif qui sait que les nécessités pratiques doivent, dans une certaine mesure, pouvoir 

tempérer la rigueur des principes » in « L’application de la jurisprudence Association AC! à l’annulation d’une 

décision individuelle », concl. sur CE, 12 déc. 2007, n° 296072, Sire, Lebon p. 471; AJDA 2008. 638 s., concl. M. 

Guyomar; ibid. 2007. 2407; D. 2008. 1457, note P.-O. Caille; AJFP 2008. 172, note R. Gueguen; il s’agit là d’« un 

véritable exercice de pesée auquel doit se livrer le juge administratif », in J. Guez, « Portée et limites du pouvoir 

jurisprudentiel de modulation dans le temps des effets des annulations contentieuses », LPA, 5 août 2005, n° 155, 

p. 7. On adhère également aux propos de O. Dubos et F. Melleray suivant lesquels « Au-delà de la sémantique, le 

raisonnement est lui-même d’apparence circonspecte », in « La modulation dans le temps des effets de l’annulation 

d’un acte administratif », Dr. adm. n° 8, août 2004, Étude 15, pt 45.  

24 V. à ce sujet, D. Labetoulle, « Principe de légalité et principe de sécurité », in Mélanges en l’honneur de G. 

Braibant, L’État de droit, Paris, Dalloz-Sirey, 1996, p. 411 s.; F. Bottini, « La sécurité juridique et la modulation 

dans le temps des annulations contentieuses », RD publ. 2009. 1517.  

25 Suivant C. Landais et F. Lenica, « Trois objectifs, qui se recoupent parfois largement, paraissent alors le guider: 

rendre des décisions qui puissent être aisément exécutées, éviter que ces décisions soient excessivement 

déstabilisatrices pour les situations juridiques constituées et, enfin, concilier efficacité de la justice et intérêt général 

», op. cit. AJDA 2004. 1184.  

26 Ne seront étudiées ici que les décisions du Conseil d’État. Néanmoins, la modulation des effets dans le temps n’est 

pas le seul apanage du Haut Conseil. M. Touzeil-Divina dénombrait en 2012, 39 jugements de tribunaux 

administratifs ayant opéré une modulation et 58 arrêts de cours administratives d’appel et du Conseil d’État 
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publics pris en compte dans la balance des effets excessifs de l’annulation rétroactive. De 

même, elle a répondu à l’appréciation du nombre d’actes ou d’actions déstabi- lisés par la 

disparition de l’acte ab initio. Au nombre des objec- tifs de la jurisprudence, il convient de 

prendre également en compte celui de rendre plus exceptionnel le recours aux lois de 

validation afin de confier directement au juge le soin de s’occu- per de l’effet de ses décisions.  

La jurisprudence AC! n’a sûrement pas rempli toutes les pro- messes qu’elle avait 

fait naître. La question du rapprochement du contentieux de l’excès de pouvoir et du plein 

contentieux, autant que celle de l’application indirecte de la modulation de l’effet de la 

décision à l’exception d’illégalité du règlement mais aussi celle de l’engagement de la 

responsabilité de la puissance publique associée à cette question, sont restées sans réponses 

directes. Il n’est ainsi pas certain que le juge administratif ait souhaité faire de cette évo- 

lution une révolution et l’on peut douter que cette modernisation de son office l’ait conduit 

réellement à en repenser les contours27. Au contraire, au vu des dix ans d’exercice de la 

jurisprudence, il est possible d’affirmer que le juge est resté rigoureux dans l’apprécia- tion 

de la nécessité d’user du pouvoir de modulation.  

Les objectifs initiaux de la jurisprudence sont remplis autant qu’ils ont été réadaptés. 

Après une décennie, l’édifice jurispru- dentiel de la modulation des effets dans le temps de 

la décision est solidement construit mais il n’a pas conduit à la réformation de l’office du 

juge tant cette jurisprudence est strictement appliquée.  

 

1. LA CONSTRUCTION  D’UN ÉDIFICE JURISPRUDENTIEL  

                                                 

confondus, in « Maîtrise ou “masterisation” du temps et des effets contentieux », JCP act., n° 28, 16 juill. 2012, p. 

2254.  

27 D’après l’article de J.-C. Bonichot, « L’arrêt AC! : évolution ou révolution? », AJDA 2004. 1049, préc.  
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L’intérêt de l’étude des applications de la jurisprudence consiste en la recherche des 

éléments structurant le raisonnement du juge et en leur mise en balance au cas par cas. Le 

juge veille en effet à être mesuré quant à la détermination du niveau de gra- vité de la situation 

lui permettant d’user de son pouvoir. Il a créé en ce sens un raisonnement à part entière 

susceptible de justifier l’usage de la modulation. La détermination du caractère manifes- 

tement excessif de l’effet rétroactif révèle l’importante marge d’appréciation qui lui est 

laissée, au point qu’une réelle extension de la modulation peut être constatée.  

 

1.1  La justification de la modulation: une théorie du bilan  

La jurisprudence AC! consiste en une nouvelle forme de contrôle de 

proportionnalité28. La comparaison est aisée avec la théorie du bilan tirée du droit de 

l’expropriation29 mais une telle recherche des effets manifestement excessifs de la 

rétroactivité fait aussi directement appel à l’erreur manifeste d’appréciation.  

Pour la modulation, le bilan coût avantage est double30. Deux étapes essentielles 

marquent le bilan de proportionnalité d’AC ! : la détermination des intérêts susceptibles d’être 

affectés par la rétroactivité et le choix de l’effet dans le temps de la modulation.  

 

                                                 

28 V., à ce propos, G. Braibant, « Le principe de proportionnalité », in Le juge et le droit public, Mélanges offerts à 

Marcel Waline, Paris, LGDJ, 1974; J. Merkhantar, « Le contrôle juridictionnel de la proportionnalité dans l’action 

administrative unilatérale », ANRT Lille, 1990.  

29 CE, ass., 28 mai 1971, n° 78825, Ministre de l’équipement et du logement c/ Fédération de défense des personnes 

concernées par le projet actuellement dénommé « Ville nouvelle Est », Lebon p. 409; AJDA 1971. 405.  

30 Ch. Guettier, « Chronique de jurisprudence administrative 2004 », RD publ., 1er mars 2005, n° 2, p. 493.  
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1.1.1  Les éléments d’appréciation du caractère manifestement excessif de 

la rétroactivité de l’annulation  

Dans le cadre d’un premier bilan, le juge évalue les consé- quences de la rétroactivité 

sur les situations non définitives créées sur le fondement de l’acte annulé et prend également 

en compte le vide juridique qu’engendrerait cette annulation31. Aussi, le considérant de 

principe précise les éléments utiles parmi les- quels le nombre d’actes déstabilisés et les 

intérêts publics ou privés affectés.  

Le nombre d’actes susceptibles d’être remis en cause: un élément insuffisant  

L’opération d’évaluation est en réalité une mise en balance de la nécessité de 

sacrifier la rétroactivité de l’annulation à travers l’évaluation des inconvénients 

qu’entraînerait l’usage de la modu- lation de ses effets. C’est le cas de la décision du 21 

décembre 200632 pour laquelle le Conseil d’État avait annulé le décret de nomination au 

Conseil supérieur de la fonction publique du fait de sa composition irrégulière, ce qui l’avait 

conduit à limiter les effets de la rétroactivité au vu du nombre d’actes que le Conseil avait 

déjà jugés. Dans le même sens et dans une autre espèce, le juge avait considéré l’« atteinte 

manifestement excessive au fonc- tionnement du service public de la justice » du fait du 

nombre d’affaires instruites par les pôles d’instruction, pour justifier un délai de quatre mois 

avant l’annulation ainsi que la validation des effets antérieurs de l’acte qui remettait en cause 

                                                 

31 D’après les termes de F. Dieu, « Le premier bilan coût/avantages porte sur l’opportunité de faire usage de ce 

pouvoir de modulation (...). L’annulation rétroactive doit en particulier emporter des conséquences manifestement 

excessives sur les situations juridiques non définitives, (...) ou sur la situation juridique créée par l’annulation, c’est-

à-dire la disparition d’un acte administratif de l’ordonnancement juridique », in « La modulation des effets des 

annulations contentieuses ou comment concilier principe de légalité et principe de sécurité juridique », AJDA 2006. 

2428, préc.  

32 CE, 21 déc. 2006, n° 287812, Union syndicale solidaire fonctions publiques et assimilés, Lebon p. 576; AJDA 

2007. 7; AJFP 2007. 90, et les obs.  
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leur composi- tion33. Dans une décision du 13 janvier 201034, ont été prises en compte à la 

fois la remise en cause de nombreux actes indi- viduels signés par des autorités incompétentes 

et la privation de base légale de toutes les décisions prises par l’instance irréguliè- rement 

composée, qu’entraînait l’annulation rétroactive. Ce faisant, le juge a validé les effets 

antérieurs du décret. Dans une affaire jugée le 23 décembre 201135, l’omission d’une 

formalité substan- tielle avait affecté le décret attaqué et était de nature à remettre en cause 

de nombreux actes « individuels et contractuels pris sur le fondement de ses dispositions », 

justifiant par là-même un effet différé de l’annulation. Le cas de la décision du 28 mars 2012 

est également assez proche dans la mesure où le juge y a reconnu que l’annulation d’une 

décision était susceptible d’affecter « la légalité des nombreuses décisions individuelles 

prises »36. Pour différer une annulation, le juge peut également faire appel « aux graves 

incertitudes quant à la rémunération des salariés » que l’annula- tion rétroactive d’un arrêté 

est susceptible de provoquer37, se réfé- rer au nombre de recours susceptibles d’être engagés, 

mais encore s’atteler à la continuité du dispositif législatif38. Le Conseil d’État est également 

                                                 

33 CE, 19 déc. 2008, n° 312553, Kierzkowski-Chatal, Lebon p. 467; AJDA 2008. 2427 ; D. 2009. 103.  

34 CE, 13 janv. 2010, n° 305944, Syndicat national CGT-Force ouvrière de l’ANPE, AJDA 2010. 1222.  

35 CE, 23 déc. 2011, n° 335033, Danthony, Lebon p. 649 ; AJDA 2012. 7 ; ibid. 195, chron. X. Domino et A. 

Bretonneau; ibid. 1484, étude C. Mialot; D. 2013. 324, obs. O. Boskovic, S. Corneloup, F. Jault-Seseke, N. Joubert 

et K. Parrot; AJDI 2014. 16, étude S. Gilbert; RFDA 2012. 284, concl. G. Dumortier; ibid. 296, note P. Cassia; ibid. 

423, étude R. Hostiou; GAJA, 19e éd., 2013, p. 965.  

36 CE, 28 mars 2012, n° 341067, Confédération générale des petites et moyennes entreprises, Lebon T. p. 536; 

AJDA 2012. 677.  

37 CE, 15 mai 2013, n° 337698, Fédération nationale des transports routiers, à mentionner aux Tables du Lebon; 

AJDA 2013. 1876, note D. Connil.  

38 CE, 17 déc. 2010, nos 310195, 310543 et 310547, SFIB, Association UFC Que Choisir et autres et SA Rue du 

Commerce, Lebon T. p. 927; AJDA 2011. 854, note O. Bui-Xuan; ibid. 2010. 2460; CE, 17 juin 2011, n° 324816, 
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sensible aux demandes de remboursement en chaînes qui peuvent résulter d’une annulation39. 

Son extrême prag- matisme dans la détermination des actes et des situations non défi- nitives 

mises en cause peut enfin l’amener à détailler dans sa moti- vation les inconvénients 

qu’induirait l’annulation rétroactive. Ainsi, il s’est référé au caractère peu satisfaisant 

qu’entraînerait le retour à la réglementation antérieure rendant incomplète la formation de 

maîtres déjà en exercice du fait de l’annulation rétroactive40.  

Les intérêts affectés par les conséquences  de la rétroactivité de l’annulation: 

élément central de la motivation  

Au titre des intérêts publics pris en compte par le Conseil d’État et susceptibles 

d’être considérés comme excessivement atteints par les effets rétroactifs de l’annulation, 

deux types d’impé- ratifs l’emportent. Il s’agit du respect du droit communautaire et de la 

continuité du service public. La plupart des autres intérêts publics ou privés visés sont 

marginalement utilisés, démontrant ainsi la rigueur du juge dans le choix de la modulation.  

La place primordiale du droit de l’Union  

L’importance du droit de l’Union au titre des intérêts publics visés a été mise en 

lumière dès la première espèce appliquant les pouvoirs de modulation. Deux situations 

                                                 

Canal+ Distribution, Canal+ Terminaux, Motorola SAS, Simavelec, Société Rue du commerce, Lebon p. 296; D. 

2011. 1678, obs. C. de presse; ibid. 2012. 2836, obs. P. Sirinelli; RTD eur. 2011. 888, obs. D. Ritleng.  

39 CE, ss-sect., 14 mai 2014, n° 355924, consid. 7, Fédération UNSA spectacle et communication, à mentionner aux 

Tables du Lebon.   

40 CE, 1er juin 2012, n° 341775, Fédération des syndicats généraux de l’éducation nationale et de la recherche 

publique, Syndicat national des enseignements du second degré, Syndicat national de l’enseignement supérieur- 

FSU, Association Sauvons l’université, AJDA 2012. 1088.  
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méritent encore d’y être distinguées. L’acte peut s’avérer contraire au droit de l’Union ou 

bien l’acte contribue à répondre aux impératifs du droit de l’Union.  

Dans la première situation – où l’acte s’avérerait contraire au droit de l’Union – le 

juge serait conduit, en appliquant le pouvoir de modulation, à valider les effets de cette 

contrariété pour un temps donné. Il privilégierait ainsi la sécurité juridique au prin- cipe de 

légalité au point de se heurter à l’impératif de primauté du droit de l’Union.  

Dans un premier cas d’espèce, le 5e alinéa de l’article 3 du code des marchés avait 

été déclaré contraire à la directive du 18 juin 1992 portant coordination des procédures de 

passation des marchés publics de services. Il était ainsi nécessaire de déterminer si l’usage 

de la limitation des effets de l’annulation pouvait être justifié dans le cas d’un acte 

directement contraire au droit de l’Union, ce qui semblait compromis au vu du principe de 

primauté et de l’obliga- tion faite aux juges nationaux d’écarter les normes contraires au droit 

de l’Union41. Malgré le sens de ces jurisprudences commu- nautaires, le commissaire du 

gouvernement n’a pas rejeté le prin- cipe d’une modulation, et le Conseil d’État a suivi cette 

voie en sou- levant d’office la question des conséquences de l’annulation même s’il n’a 

finalement pas estimé nécessaire d’appliquer la modulation en l’espèce42. Cette hypothèse a 

                                                 

41 CJCE, 9 mars 1978, Administration des finances de l’État c/ SA Simmenthal ; l’État étant par ailleurs responsable 

du fait de l’action des juges nationaux, CJCE, 30 sept. 2003, aff. C-224/01, Gerhard Köbler c/ Autriche, AJDA 

2003. 2146, chron. J.-M. Belorgey, S. Gervasoni et C. Lambert; ibid. 2004. 315, chron. J.-M. Belorgey, S. Gervasoni 

et C. Lambert ; ibid. 423, étude J. Courtial ; D. 2003. 2546, et les obs.; RSC 2004. 178, chron. L. Idot.  

42 CE, 23 févr. 2005, n° 264712, Association pour la transparence et la moralité des marchés publics (ATMMP), 

Lebon p. 7; AJDA 2005. 668, note J.-D. Dreyfus; RFDA 2005. 483, concl. D. Casas; RTD eur. 2006. 301, chron. 

D. Ritleng.  
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été ouvertement critiquée en ce qu’elle affaiblirait la primauté du droit de l’Union43. Depuis 

lors, le Conseil d’État n’y a d’ailleurs pas eu recours.  

Pourtant, il est possible de nuancer l’ineffectivité pratique de cette hypothèse par 

l’étude du cas fort spécifique, de la jurisprudence Techna de 200544. En l’espèce, le décret 

attaqué – suspendu en référé par une précédente décision45 – contri- buait à transposer une 

directive46. En rejetant les moyens invo- qués sur le fond, le juge aurait remis en vigueur 

l’acte sans per- mettre de période de transition à son application, alors même que le décret le 

prévoyait. Le commissaire du gouvernement proposa au Conseil d’État d’envisager lui-même 

cette période transitoire en différant dans le temps l’effet de sa décision de rejet47. Mais 

l’usage de la jurisprudence AC! était susceptible de contribuer à retarder à nouveau la 

transposition de la direc- tive et, partant, de se heurter au principe de primauté du droit de 

l’Union. Le Conseil d’État a finalement différé dans le temps les effets de sa décision de rejet 

                                                 

43 Pour P. Cassia, la jurisprudence « aurait pour effet de porter atteinte non seulement au principe d’effectivité, (...) 

mais encore à l’exigence d’uniformité d’application du droit communautaire », », AJDA 2005. 1025 .  

44 CE, 29 oct. 2003, n° 260768, Société Techna SA, Lebon p. 422 ; AJDA 2004. 540, note A.-E. Courrier ; D. 2005. 

34 ; ibid. 26, obs. P.-L. Frier ; ibid. 859, chron. A. Louvaris; RTD eur. 2004. 333, chron. D. Ritleng; ibid. 363, chron. 

J. Dutheil de La Rochère, N. Grief et E. Saulnier.  

45 CE, 29 oct. 2003, nos 260768, 261033 et 261034, Lebon p. 422; AJDA 2004. 540, note A.-E. Courrier; D. 2005. 

34; ibid. 26, obs. P.-L. Frier; ibid. 859, chron. A. Louvaris; RTD eur. 2004. 333, chron. D. Ritleng; ibid. 363, chron. 

J. Dutheil de La Rochère, N. Grief et E. Saulnier.  

46 Dir. du 28 janv. 2002 relative à l’étiquetage des produits.  

47 V., concl. D. 2007. 273.  
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